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n° 52 761 du 9 décembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 août 2010 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 1er décembre 2010.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. MOUBAX, avocate, et C. VAN

HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de confection catholique, de nationalité et d’origine albanaise. Vous seriez originaire

du village de Perlat Qender, dans la commune de Mirditë, République d'Albanie. Vous avez introduit une

demande d’asile en Belgique le 29 mai 2009. A l’appui de celle-ci vous invoquez les faits suivants :

Vous auriez accompli votre service militaire en 1998 dans l’unité de la garde de la République. En 1999,

vous seriez tombé amoureux d’une fille appelée [B. B] domicilié à Prosek, un village voisin. En 2001,

vous auriez quitté votre pays pour vous rendre en Grèce dans l’intention d’aller chercher du travail et de

gagner de l’argent pour pouvoir l’épouser. Vous seriez resté en contact avec elle et vos deux familles
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auraient été mises au courant de votre lien amoureux. En septembre 2002, vous seriez rentré en

Albanie pour assister au mariage de votre frère Valentin et vous auriez appris que votre amoureuse

sortait avec quelqu’un d’autre. Vous auriez décidé de vous séparer d’elle, mais sa famille (son père et

son oncle) aurait juré de se venger contre vous. Vous auriez expliqué la situation à votre famille et une

semaine plus tard, votre frère Valentin, votre cousin [N. K] et vous auriez organisé une rencontre avec le

père et l’oncle de votre ex-amoureuse pour débattre du problème. Mais ses parents auraient refusé de

vous écouter et auraient persisté dans leur idée de se venger contre vous. Votre famille et un ami

policier du nom de [G. T] vous auraient conseillé de quitter temporairement votre pays en attendant que

la situation soit apaisée. Ainsi, vous seriez retourné en Grèce en date du 29 septembre 2009 où vous

seriez resté tranquillement quatre ans durant.

En 2006, l’oncle de votre ex-amoureuse et ses deux cousins qui connaissaient tous la Grèce pour y

avoir vécu auparavant auraient commencé à vous rechercher. Vous habitiez à ce moment-là le quartier

Rafina, à Athènes (Grèce) et vous auriez du déménager plusieurs fois toujours dans le même quartier,

afin d’éviter de vous faire repérer. Suite à cette situation, vous auriez perdu votre statut de séjour en

Grèce qui était tributaire du nombre de jours prestés. Fin novembre 2008, vous seriez rentré en Albanie

et vous auriez habité chez votre tante maternelle à Tirana. Deux mois après, les membres de la famille

de votre ex-amoureuse auraient commencé à faire des rondes nocturnes autour de votre logement afin

de vous capturer. Votre cousin et votre ami policier vous auraient conseillé de faire très attention. Ils

vous auraient emmené dans un café pour discuter. Arrivés là, le père de la fille, son oncle, son cousin et

deux autres personnes dont vous ignoriez l’identité seraient venus s’installer à votre table. Vous auriez

appris que l’une de deux personnes inconnues s’appelait [F. L.]. Celui-ci vous aurait accusé de l’avoir

maltraité lorsque vous faisiez votre service militaire dans la garde de la République. Il s’agit d’un ancien

officier de la police à Tirana qui travaillerait actuellement dans la direction de la police. Il vous aurait

appris qu’il voulait également se venger contre vous. Ils auraient voulu tirer sur vous, mais votre cousin

et votre ami policier leur auraient signifié qu’ils risquaient, à leur tour, d’entrer en vendetta avec eux. Ces

derniers vous auraient accompagné le même jour pour rentrer à votre domicile familial. Vous auriez

porté plainte à une association du village de Rreshen présidée par PAL KUKA qui s’occupait des

problèmes de la vendetta et à la police. Les policiers vous auraient écouté et auraient acté votre

déposition mais ils vous auraient déclaré que la police ne pouvait pas vous protéger vu le nombre trop

élevé de cas similaires enregistrés. Ils vous auraient conseillé de partir très loin en Europe. Quant à

l’association de PAL KUKA, elle aurait contacté la famille de [B] pour vous réconcilier mais la réponse

aurait été négative. Par la suite, les membres de sa famille auraient tenté de vous agresser plusieurs

fois, mais vous auriez toujours réussi à vous enfuir. Vous précisez que vous n’avez pas consulté

d’autres structures pour solliciter la protection et que la vendetta ne visait uniquement que vous dans

votre famille. Craignant d’être tué par [F] et par les membres de la famille [B], vous auriez quitté votre

pays le 24 mai 2009 pour rejoindre la Belgique où vous seriez arrivé le 27 mai 2009.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’élément permettant de conclure qu’il

existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Relevons d'abord que vous avez séjourné en Grèce en deux temps : de 2001 (vous ne savez pas

précisé la date) au 15 septembre 2002 et du 29 septembre 2002 à fin novembre 2008 (voir votre

audition au CGRA du 10 mars 2010, pp.6-7). Vous avez quitté ce pays sans problème avec des

autorités au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951- à savoir : la race, la nationalité, la

religion, l’appartenance à un certain groupe social ou les opinions politiques. En effet, vous indiquez que

vous êtes parti la première fois en Grèce afin de chercher du travail et de gagner de l’argent pour

pouvoir concrétiser votre projet de mariage (Ibid., p.6). En date du 15 septembre 2009, vous êtes rentré

dans votre pays pour assister au mariage de votre frère Valentin qui était prévu le 22 septembre 2002

(Ibid.). Une semaine après le mariage, vous êtes retourné en Grèce où vous êtes resté jusqu’à la fin du

mois de novembre 2008. Vous précisez que vous étiez contraint de quitter ce pays suite aux menaces

des membres de la famille de [B], la fille albanaise de votre pays d’origine que vous envisagiez

d’épouser mais dont vous vous seriez séparé pour des raisons d’infidélité (Ibid.,p.7).

Malgré que vous ayez déménagé plus de dix fois en Grèce pour éviter des représailles, vous n’avez

jamais sollicité la protection des autorités grecques. Convié à expliquer pourquoi, vous avez mentionné

que votre séjour en Grèce était lié à votre contrat de travail (Ibid., p.8). Cette réponse ne peut pas être

satisfaisante pour une personne qui déclare craindre pour sa vie et qui séjourne légalement dans un
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pays sûr où il a même obtenu un permis de travail (Ibid., p.4). De plus, votre crainte de représailles en

Grèce à la suite de la rupture de votre relation amoureuse avec [B] est fondée sur des informations que

vous avez eues des tiers. Vous n’avez jamais croisé en Grèce un membre de sa famille ; vous fondez

vos affirmations sur des descriptions que vos voisins en Grèce vous auraient faites à propos des

individus qui seraient passés dans votre village à votre recherche (ibid., p.8). Il ne s’agit que de

présomptions de votre part, qui ne sont basée sur aucun élément concret ou objectif permettant de

conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée et sérieuse de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Fin novembre 2008, vous avez décidé de quitter la Grèce de peur d’être attrapé par les membres de la

famille [B] qui cherchaient à vous agresser. Vous êtes rentré en Albanie où vivent cette fille ainsi que sa

famille et ses proches. Interrogé sur le fait que ce retour ne risquait pas de vous exposer davantage aux

représailles des membres de sa famille, vous avez répondu par la négative (ibid., p.8). Votre décision

est incompatible à l’attitude de quelqu’un qui prétend fuir les menaces des personnes de son pays qui

l’auraient poursuivi même à l’étranger et qui, paradoxalement, décide de rentrer dans son pays d’origine

où résident ses agresseurs. Vous mentionnez qu’après votre retour au pays, vous avez habité la maison

de votre tante à Tirana. Mais deux mois après, les membres de la famille [B] auraient commencé à

surveiller la maison de votre tante la nuit afin de vous capturer. Ils vous ont également menacé de mort

dans un café et à leurs menaces se sont ajoutées celles d’un officier de la police que vous auriez

maltraité lorsque vous faisiez votre service militaire en 1998 (Ibid., p.9). Vous auriez porté plainte à une

association du village de Rreshen présidée par PAL KUKA qui s’occupait des problèmes de la vendetta

et à la police. Les policiers vous auraient écouté et auraient acté votre déposition mais ils vous auraient

signalé que la police ne pouvait pas vous protéger vu le nombre trop élevé de cas similaires enregistrés.

Ils vous auraient conseillé de partir très loin en Europe (Ibid., p.9). Quant à l’association de PAL KUKA,

elle aurait contacté la famille de [B] pour vous réconcilier mais la réponse aurait été négative. Par la

suite, les membres de sa famille auraient tenté de vous agresser plusieurs fois, mais vous auriez

toujours réussi à vous enfuir. Vous précisez que vous n’avez pas consulté d’autres structures pour

solliciter la protection, que la vendetta ne visait uniquement que vous dans votre famille et que vous

ignoriez les nouvelles de [B] (Ibid., p.11). Par ailleurs, vous indiquez que les membres de votre famille

qui sont restés dans votre pays d’origine et avec qui vous êtes régulièrement en contact par téléphone

se portent très bien et n’ont aucun problème (Ibid., p.3).

Soulignons que vos déclarations permettent de douter sur l’existence même de vendetta dans votre

chef. Selon vos déclarations, vous êtes la seule personne dans votre famille concernée par la vendetta.

Vous indiquez que les autres membres de votre famille mènent une vie normale, même après votre

départ en Belgique. Or, dans le cas de vendetta, en l’absence de personne directement visée, ce sont

les membres de sa famille qui deviennent la cible des menaces, ce qui n’est pas curieusement le cas

dans votre situation (Ibid., p.11). Quoi qu’il en soit la seule visite à la police de votre localité et à

l’association de réconciliation pour solliciter une intervention ne suffit pas pour prétendre que vous avez

épuisé toutes les démarches de protection et réconciliation disponibles dans votre pays d’origine. En

effet, d’après les informations disponible au CGRA jointes au dossier administratif, plusieurs

organisations jouent un rôle actif de médiateur dans des cas de vendetta dans votre pays. De plus,

d’après ces informations, les gouvernements albanais successifs ont pris des mesures afin de lutter

contre la vendetta et il existe une collaboration au niveau institutionnel entre les autorités locales, la

police et la justice afin de lutter contre ce phénomène. Dès lors, rien n’indique que vous ne pourriez

recourir à ces associations en cas de besoin. Il vous est en outre loisible de faire appel à la protection

de vos autorités nationales, car, d’après les informations susmentionnées, on observe une volonté

croissante de la part des autorités albanaises de s’attaquer au problème de la vendetta et d’offrir une

protection aux victimes. Je vous signale, à ce sujet, que la protection internationale possède par

essence un caractère auxiliaire à la protection de vos autorités nationales et que, selon les informations

jointes à votre dossier administratif, les autorités albanaises agissent conformément à l’article 48/5 de la

loi du 15 décembre 1980, en prenant des mesures raisonnables afin d’empêcher les persécutions ou les

atteintes graves.

Enfin, je tiens à vous informer que j'ai pris, le 15/05/1998, en ce qui concerne votre frère [D. G] (SP: […])

une décision confirmant le refus de séjour. J’ai également pris une décision de refus de reconnaissance

de la qualité de réfugié pour votre frère [D. K] (SP: […]) et ce, en date du 13/01/2004.

De ce qui précède force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments probants qu’il existe, en

ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la
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Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Les documents que vous produisez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir : une attestation de la

Mission de conciliation, section locale de Mirditë et un certificat de naissance délivré en 2008 en Albanie

ne permettent pas de reconsidérer différemment les éléments exposés ci-dessus. En effet, l’attestation

délivrée sur votre demande par le président de l’unité locale de Mission de conciliation à Mirditë pour

confirmer qu’il existe une vendetta entre votre famille et celle de [G. B] et que l’initiative de réconciliation

n’a pas abouti, ce document ne donne qu’une information très générale qui n’aide pas à appréhender la

nature de la vendetta pesant sur votre famille. Cette attestation se limite simplement à affirmer que les

démarches de réconciliation n’ont pas été couronnées de succès, sans renseigner ni sur le contexte de

cette réconciliation, ni sur la nature des démarches entreprises. Il s’agit donc d’un document qui

n’apporte aucun éclairage quant à l’existence de la vendetta dans votre situation.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante soulève un moyen unique de la « violation de l’article 48/3 et 48/4 de la loi sur les

étrangers et les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 relatifs à la motivation des actes

administratifs ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle estime « qu’il ne s’agit donc nullement de

présomptions mais bel et bien de craintes véritables », en ce qui concerne la vendetta dont le requérant

se dit victime, et que si « le requérant n’avait pas eu de problèmes est justement parce qu’il changeait

souvent de domicile et se cachait mais ce comportement n’est évidemment pas compatible avec celui

d’une personne voulant s’établir et construire un avenir professionnel ».

En termes de dispositif, elle demande de « réformer la décision de refus et de lui accorder le statut de

réfugié politique conformément à l’article 48/3 de la loi sur les étrangers pour le moins lui accorder le

bénéfice de la protection subsidiaire (l’article 48/4 de la loi sur les étrangers). »

4. Discussion

Le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle

redoute, le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi. Le Conseil

examine donc les deux questions conjointement.

En l’espèce, la décision attaquée constate en substance que le requérant n’a jamais demandé la

protection des autorités grecques, que sa crainte quant à des représailles en Grèce par des membres

de la famille de [B] n’est basée sur aucun élément concret. Elle estime que le fait de rentrer en Albanie

est « incompatible avec l’attitude de quelqu’un qui prétend fuir des menaces des personnes de son

pays ». Elle doute de l’existence d’une vendetta dans le chef du requérant étant donné que les membres

de sa famille ne sont pas devenus la cible des menaces. Elle estime qu’il n’a pas « épuisé toutes les
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démarches de protection et réconciliations disponibles » dans son pays d’origine. En ce qui concerne

les documents, elle estime qu’ils ne permettent pas de reconsidérer différemment la décision prise.

La partie requérante quant à elle estime que « […] les autres membres de la famille ne sont pas visés

sinon le vengeur entrerait en double vendetta » et que « […] les démarches entreprises par le requérant

qui a fait appel au services de police pour déposer une plainte et également le dépôt d’un dossier

auprès de l’association de réconciliation sont des démarches tout à fait valables afin de résoudre ce

problème ». La partie requérante estime également que saisir une seule association est suffisant, car si

le requérant devrait déposer un dossier dans toutes les associations, cela risquerait d’obstruer le travail

de médiation. La partie requérante ajoute également que « la protection des autorités nationales se fait

par le biais d’une plainte à la police ce que le requérant a fait mais qui n’a malheureusement pas abouti

et l’association de réconciliation est également une association qui dépend de celle de l’état ».

Le Conseil examine en premier lieu si, à supposer les faits établis, la partie requérante démontre qu’elle

n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays.

En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 stipule :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection.

Pour déterminer si une organisation internationale contrôle un Etat ou une partie importante de son

territoire et y fournit une protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, il est tenu compte, entre autres, de

la réglementation européenne prise en la matière.

La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat albanais ne

peut ou ne veux lui accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dont elle

déclare avoir été victime. Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat

ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces atteintes graves, en

particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner de tels actes ou que la requérante n’a pas accès à cette protection.

La partie défenderesse verse au dossier administratif une étude intitulée « Subject related briefing.

Albanie. Vendetta » analysant les différentes mesures prises par les autorités albanaises pour lutter

contre la vendetta. Ces documents révèlent que l’Albanie a entrepris de réels efforts pour lutter contre

ce phénomène, lequel est en régression, même si dans certains cas, la protection de ces victimes par

les autorités albanaises peut se révéler insuffisante.



CCE X - Page 6

En l’espèce, la partie requérante se limite à affirmer que le requérant a sollicité la protection de ses

autorités par le biais d’une plainte à la police, mais qui n’a pas abouti. Or, cette affirmation ne suffit pas

à démontrer que ses autorités nationales refusent ou sont incapables de lui accorder une protection

effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, concernant l’attestation qui lui a été délivrée par le Comité de la Réconciliation pan-

nationale, le 12 mars 2010, le Conseil observe que bien qu’elle atteste de l’existence d’une vendetta

entre les deux familles, elle ne permet pas de conclure à l’absence de volonté des autorités albanaises

de fournir au requérant une protection effective.

La décision attaquée a, en conséquence, pu rejeter la demande d’asile du requérant sans violer les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et sans commettre d’erreur d’appréciation, la partie

requérante ne démontrant pas qu’elle ne pouvait se réclamer de la protection des autorités de son pays

et qu’elle n’aurait pas eu accès à une protection effective de leur part, à supposer établis les

événements qu’elle relate.

Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a des raisons de

craindre d’être persécutée ou qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves dans son pays.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi, ni qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte grave au

sens de l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille dix par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


